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QUEBEC

MRC DE IîLE-D,ORIÉANS

M U NICI PAt[É DE SAINT-PIERRE-DE-I1LE.D'ORLÉANS

RÈGIEMENT N UM ERO 467 -2OT9

RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUETLE

ATTENDU QU'une Politique de gestion contractuelle a été adoptée par la

Municipalité le 7 novembre 201"6, conformément à l'article 938.L.2 du Code

municipaldu Québec (ci-après appelé ,, C.M.rr);

ATTENDU QUE l'article 938.1.2 C.M. a été remplacé, le Le'janvier 20L8,

obligeant les municipalités, à compter de cette dernière date, à adopter un

règlement sur la gestion contractuelle, la politique actuelle de la Municipalité
étant cependant réputée être un tel règlement;

ATTENDU QUE le règlement doit minimalement prévoir des mesures à l'égard
de six objets identifiés à la loi et, à l'égard des contrats qui comportent une

dépense de 25 000 $ ou plus mais de moins de 100 000 5 et qui peuvent être
passés de gré à gré en vertu des règles adoptées par la Municipalité, prévoir des

mesures pour assurer la rotation des éventuels cocontractants ;

ATTENDU QUE la Municipalité souhaite, comme le lui permet le 4" alinéa de

f'article 938.t.2 C.M. prévoir des règles de passation des contrats qui
comportent une dépense d'au moins 25 000 5 et de moins de 100 000 S et,
qu'en conséquence, l'article 936 C.M. (appel d'offres sur invitation) ne

s'applique plus à ces contrats à compter de l'entrée en vigueur du présent
règlement;

ATTENDU QUE le présent règlement répond à un objectif de transparence et de

saine gestion des fonds publics ;

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné et qu'un projet de règlement a été
présenté à la séance du 9 septembre 2019 ;

ATTENDU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier mentionne que le
présent règlement a pour objet de prévoir des mesures relatives à la gestion
contractuelle pour tout contrat qui sera conclu par la Municipalité, incluant
certaines règles de passation des contrats pour les contrats qui comportent une
dépense d'au moins 25 OOO 5 et de moins de 100 000 S;

EN CONSEQUENCE, ¡t EST RÉSOIU QUE LE PRESENT RÈGIEMENT SOIT ADOPTÉ
ET QU'IL SOIT ORDONNÉ ET STATUÉ COMME SUIT :
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CHAPITRE I

DISPOSITIO NS DÉCLARATO I RËS ET I NTERPRÉTATIVES

sEcTroN r

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES

t. Obiet du règlement

Le présent règlement a pour <lbjet

a) de prévoir des mesures pour l'octroi et la gestion des contrats accordés
par la Municipalité, conformément à l'article 93g.I.2 C.M.

b) de prévoir des règles de passatíon des contrats qui comportent une
dépense d'au moins 25 000 S et de moins de 100 OO0 S.

2. Champ d'application

Le présent règlement s'applique à tout contrat conclu par la Municipalité, y
compris un contrat qui n'est ¡ras visé à l'un des paragraphes du premier alinéa
du paragraphe 1 de l'article 9il5 ou à l'article g3g.O.Z C.M.

Le présent règlement s'applique peu importe l'autorité qui accorde le contrat,
que ce soit le conseil ou toute personne à qui le conseil a délégué le pouvoir de
dépenser et de passer des corrtrats au nom de la Municipalité.

sEcTroN tl

DISPOSITIONS I NTERPRÉTATIVES

3. lnterprétation du texte

Le présent règlement doit être interprété selon les principes de la loi
d'interprétotion (RLRa,
c. l-16).

ll ne doit pas être interprété comme permettant de déroger aux dispositions
impératives des lois régissant les contrats des municipalités, à moins que ces lois
ne permettent expressément d'y déroger par le présent règlement dont, par
exemple, certaines des mesures prévues au Chapitre ll du présent règlement.
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4. Autres instances ou organismes

La Municipalité reconnaît l'importance, le rôle et les pouvoirs accordés aux
autres instances qui peuvent enquêter et agir à l'égard des objets visés par
certaines mesures prévues au présent règlement. Cela comprend notamment
les mesures visant à prévenir les gestes d'intimidation, de trafic d'influence, de
corruption, de truquage des offres, ainsi que celles quivisent à assurer le respect
de la Loi sur lo transparence et l'éthique en motière de lobbyisme et du Code de
déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette loi.

5. Règlesparticulièresd'interprétation

Le présent règlement ne doit pas être interprété :

a) de façon restrictive ou littérale;

b) comme restreignant la possibilité pour la Municipalité de contracter de
gré à gré, dans les cas oil la loi lui permet de le faire.

Les mesures prévues au présent règlement doivent s'interpréter :

selon les principes énoncés au préambule de la Loivisont principalement
ù reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité
et à ougmenter ù ce titre leur outonomie et leurs pouvoirs (2O17, c. L3l
(Projet de loi 122) reconnaissant notamment les municipalités comme
étant des gouvernements de proximité et aux élus, la légitimité nécessaire
pour gouverner selon leurs attributions;

de façon à respecter le principe de la proportionnalité et ainsi assurer que
les démarches liées aux mesures imposées sont proportionnées à la

nature et au montant de la dépense du contrat à intervenir, eu égard aux
coûts, au temps exigé et à la taille de la Municipalité.

6. Terminolosie

À moins que le contexte l'indique autrement, les mots et expressions utilisés
dans le présent règlement ont le sens suivant :

<< Appeld'offres >: Appel d'offres public ou sur invitation exigé par
les articles 935 et suivants C.M. ou le règlement
adopté en vertu de l'article 938.0.1 C.M. Sont
exclues de l'expression << oppel d'offres >, les
demandes de prix qui sont formulées
lorsqu'aucun appeld'offres n'est requis par la loi
ou par le présent règlement.

Toute personne qui soumet une offre au cours
d'un processus d'appel d'offres.

3
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CHAPITRE II

RÈGLES DE PASSATIoN DEs coNTRATs ET RoTATIoN

7. Généralités

La Municipalité respecte les règles de passation des contrats prévues dans les
lois qui la régissent, dont le C.M. De façon plus particulière :

a) elle procède par appel d'offres sur invitation lorsque la loi ou le règlement
adopté en vertu de l'article 938.0.1 C.M. impose un tel appel d'offres, à

moins d'une disposition particulière, à l'effet contraire, prévue au présent
règlement;

b) elle procède par appel d'offres public dans tous les cas où un appel
d'offres public est imposé par la loi ou par le règlement adopté en vertu
de l'article 938.0.1 C.M";

c) elle peut procéder de gré à gré dans les cas oil la loi ou le présent
règlement lui permet de ce faire.

Rien dans le présent règlement ne peut avoir pour effet de limiter la possibilité
pour la Municipalité d'utiliser tout mode de mise en concurrence pour
l'attribution d'un contrat, que ce soit par appel d'offres public, sur invitation ou
par une demande de prix, mêr¡e si elle peut légalement procéder de gré à gré.

8. Contrats pouvant être conclus de gré à gré

Sous réserve de l'article 13, tout contrat comportant une dépense d'au moins
25 000 $, mais égale ou inférieure à celle apparaissant au tableau ci-après, peut
être conclu de gré à gré par la Municipalité :

9. Rotation - Principes

La Municipalité favorise, si possible, la rotation parmi les fournisseurs potentiels,
à l'égard des contrats qui peuvent être passés de gré à gré en vertu de l'article

4

Fourniture de services
(incluant les services professionnels)

Exécution de travaux
ou fourniture de matérielou de
matériaux

Assurance

9s eee s

99 999 s

9s see s
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8. La Municipalité, dans la prise de décision à cet égard, considère, notamment,
les principes suivants :

a) le degré d'expertise nécessaire;

b) la qualité des travaux, services ou matériaux déjà dispensés ou livrés à la
Municipalité;

les délais inhérents à l'exécution des travaux, à la fourniture du matériel
ou des matériaux ou à la dispense de services;

d) la qualité des biens, services ou travaux recherchés;

e) les modalités de livraison;

f) les services d'entretien;

g) l'expérience et la capac¡té financière requises;

h) la compétitivité du prix, en tenant compte de l'ensemble des conditions
du marché;

i) le fait que le fournisseur ait un établissement sur le territoire de la

Municipalité;

j) tout autre critère directement relié au marché.

10. Rotation - Mesures

Aux fins d'assurer la mise en æuvre de la rotatio.n prévue à l'article 9, la
Municipalité applique, dans la mesure du possible et à moins de circonstances
particulières, les mesures suivantes :

a) les fournisseurs potentiels sont identifiés avant d'octroyer le contrat. Si le
territoire de la Municipalité compte plus d'un fournisseur, cette
identification peut se limiter à ce dernier territoire ou, le cas échéant, le
territoire de la MRC ou de toute autre région géographique qui sera jugée
pertinente compte tenu de la nature du contrat à intervenir;

b) une fois les fournisseurs identifiés et en considérant les principes
énumérés à l'article 9, la rotation entre eux doit être favorisée, à moins
de motifs liés à la saine administration;

c) la Municipalité peut procéder à un appel d'intérêt afin de connaître les
fournisseurs susceptibles de répondre à ses besoins;
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d) à moins de circonstances particulières, la personne en charge de la gestion
du contrat complète, dans la mesure du possible, le formuraire d'anaryse
que l'on retrouve à l'Annexe 4;

e) pour les catégories de contrats qu'elle détermine, aux fins d'identifier les
fournisseurs potentiels, la Municipalité peut également constituer une
liste de fournisseurs. La rotation entre les fournisseurs apparaissant sur
cette liste, le cas échéant, doit être favorisée, sous réserve de ce qui est
prévu au paragraphe b) du.présent article.

Lt. Contrats de services professionnels

Malgré l'article 936.0.1.2 c.M., tout contrat de services professionnels, qui
comporte une dépense inférieure à 100 000 5, peut être octroyé en procédant
par un appel d'offres, en ne considérant que le prix, sans avoir à utiliser un
système de pondération et d'évaluation des offres.

L2. lndexation

Les montants apparaissant à l'article 8 du présent règlement sont ajustés à

chaque année, à compter du ler janvier qui suit l'entrée en vigueur du présent
règlement, selon la variation de l'indice moyen des prix à la consommation pour
l'année précédente, en prenant comme base l'indice établi pour l'ensemble du
Québec par statistique canada. En aucun temps ces montants ne peuvent être
égaux ou supérieurs à 100 000 S, à moins que le seuil maximal de la dépense
prévu par la loi accordant à la nT unicipalité la possibilité de déterminer ses règles
de passations de contrat soit majoré, auquel cas, les montants prévus à l'article
8 du présent règlement ne pourront égaler ou excéder le seuil maximal ainsi
établi par le législateur.

CHAPITRE III

MESURES

sEcTtoN r

CONTRATS DE GRÉ À CNÉ

13. Généralités

Pour certains contrats, la Municipalité n'est assujettie à aucune procédure
particul¡ère de mise en concurrence (appel d'offres public ou sur invitation). Le

présent règlement ne peut avoir pour effet de restreindre la possibilité, pour la

Municipalité, de procéder de gré à gré pour ces contrats. ll s'agit, notamment,
de contrats :

6
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qui, par leur nature, ne sont assujettis à aucun processus d'appel d'offres
(contrats autres que des contrats d'assurance, fourniture de matériel ou
de matériaux, services et exécution de travaux);

expressément exemptés du processus d'appel d'offres (notamment ceux
énumérés à l'article 938 C.M. et les contrats de services professionnels
nécessaires dans le cadre d'un recours devant un tribunal, un organisme
ou une personne exerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles;

d'assurance, pour l'exécution de travaux, pour la fourniture de matériel
ou de matériaux ou de services (incluant les services professionnels) qui
comportent une dépense inférieure à 25 000 S.

L4. Mesures

Lorsque la Municipalité choisit d'accorder, de gré à gré, l'un ou l'autre des

contrats mentionnés à l'article 13, les mesures suivantes s'appliquent, à moins
que ces mesures ne soient incompatibles avec la nature du contrat:

a) Lobbyisme

Mesures prévues aux articles 18 (Devoir d'information des élus et
employés) et L9 (Formation);

b) lntimidation, trafic d'influence ou corruption

Mesure prévue à l'article 21 (Dénonciation);

c) Conflit d'intérêts

Mesure prévue à l'article 23 (Dénonciation);

d) Modification d'un contrat

Mesure prévue à l'article 29 (Modification d'un contrat)

15. Documentd'information

La Municipalité doit publier, sur son site lnternet, le document d'information
relatif à la gestion contractuelle joint à l'Annexe 1, de façon à informer la
population et d'éventuels contractants des mesures prises par elle dans le cadre
du présent règlement.
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L6. Sanctionsicollusion

Doit être insérée dans les documents d'appel d'offres, une disposition prévoyant
la possibilité pour la Municipalité de rejeter une soumission s'il est clairement
établi qu'il y a eu collusion avec toute personne en contravention à toute loi
visant à lutter contre le truquage des offres.

17. Déclaration

Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission, ou au plus tard avant l'octroi
du contrat, une déclaration affirmant solennellement que sa soumission a été
préparée et déposée sans qu'il y ait eu collusion, communication, entente ou
arrangement avec toute personne en contravention à toute loi visant à lutter
contre le truquage des offres. Cette déclaration doit être faite sur le formulaire
joint à l'Annexe 2.

sEcTtoN ilt

LOBBYISME

18. Devoir d'information des élus et emplovés

Tout membre du conseil ou tout fonctionnaire ou employé doit rappeler, à toute
personne qui prend l'initiative de communiquer avec lui afin d'obtenir un
contrat, l'existence de la loi sur la tronsporence et l'éthique en motière de
lobbyisme,lorsqu'il estime qu'il y a contravention à cette loi.

19. Formation

La Municipalité privilégie la participation des membres du conseil et des
fonctionnaires et employés à une formation destinée à les renseigner sur les
dispositions législatives et réglementaires applicables en matière de lobbyisme.

20. Déclaration

Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission ou, au plus tard avant l'octroi
du contrat, une déclaration affirmant solennellement que ni lui ni aucun de ses
collaborateurs, représentants ou employés ne s'est livré à une communication
d'influence aux fins de l'obtention du contrat en contravention à la Loi sur lo
tronsporence et l'éthique en matière de lobbyisme ou, si telle communication
d'influence a eu lieu, qu'elle a été faite après que toute inscription ait été faite
au registre des lobbyistes lorsqu'elle est exigée en vertu de la loi. Cette
déclaration doit être faite sur le formulaire joint à l'Annexe 2.

8
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SECTION IV

I NTIM I DATION, TRAFIC D'I N FLU ENCE OU CORRU PTION

21. Dénonciation

Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute
autre personne æuvrant pour la Municipalité do¡t dénoncer, le plus tôt possible,

toute tentative d'intimidation, de trafic d'influence ou de corruption dont il a été
témoin dans le cadre de ses fonctions. Cette mesure ne doit pas être interprétée
comme limitant le droit de la personne concernée à porter plainte auprès d'un
service de police ou d'une autre autorité publique.

Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le directeur
général au maire; les autres fonctionnaires et employés ainsi que toute personne
æuvrant pour la Municipalité, au directeur général. Lorsque la dénonciation
implique directement ou indirectement le maire ou le directeur général, la

dénonciation est faite à celui qui n'est pas impliqué. Le directeur général ou le
maire doit traiter la dénonciation avec diligence et prendre les mesures
appropriées en fonction de la nature de la situation dénoncée, incluant
dénoncer la situation à toute autre autorité compétente.

I NTI M I DATION, TRAFIC D' INFLU ENCE OU CORRUPTION

22. Dénonciation

Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute
autre personne æuvrant pour la Municipalité doit dénoncer, le plus tôt possible,
toute tentative d'intimidafion, de trafic d'influence ou de corruption dont ¡l a été
témoin dans le cadre de ses fonctions. Cette mesure ne doit pas être interprétée
comme limitant le droit de la personne concernée à porter plainte auprès d'un
service de police ou d'une autre autorité publique.

Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le directeur
général au maire; les autres fonctionnaires et employés ainsi que toute personne
æuvrant pour la Municipalité, au directeur général. Lorsque la dénonciation
implique directement ou indirectement le maire ou le directeur général, la
dénonciation est faite à celui qui n'est pas impliqué. Le directeur général ou le
maire doit traiter la dénonciation avec diligence et prendre les mesures
appropriées en fonction de la nature de la situation dénoncée, incluant
dénoncer la situation à toute autre autorité compétente.

9
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SECTION V

CONFLITS D'INTÉRÊTS

23. Dénonciation

Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute
autre personne æuvrant pour la Municipalité, impliqué dans la préparation de
documents contractuels ou dans l'attribution de contrats, doit dénoncer, le plus
tôt possible, l'existence de tout intérêt pécuniaire dans une personne morale,
société ou entreprise susceptible de conclure un contrat avec la Municipalité.

Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le directeur
général au maire; les autres fonctionnaires et employés ainsi que toute autre
personne æuvrant pour la Municlpalité, au directeur général. Lorsque la

dénonciation implique directement ou indirectement le maire ou le directeur
général, la dénonciation est faite à celui qui n'est pas impliqué. S'ils sont tous les
deux impliqués, la dénonciation est faite au maire suppléant ou à un autre
membre du conseil municipal non impliqué. La personne qui reçoit la

dénonciation doit la traiter avec diligence et prendre les mesures appropriées
en fonction de la nature de la situaticn dénoncée.

24. Déclaration

Lorsque la Municipalité ut¡lise un système de pondération et d'évaluation des
offres, tout membre du comité de sélection doit déclarer solennellement par
écrit, avant de débuter l'évaluation des soumissions, qu'il n'a aucun intérêt
pécuniaire particulier, direct ou indirect, à l'égard du contrat faisant l'objet de
l'évaluation. ll doit également s'engager à ne pas divulguer le mandat qui lui a
été confié par la Municipalité, de même qu'à ne pas utiliser, communiquer,
tenter d'utiliser ou de communiquer, tant pendant son mandat qu'après celui-
ci, les renseignements obtenus dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de
ses fonctions de membre du comité de sélection. Cette déclaration doit être faite
sur le formulaire joint à l'Annexe 3.

25. lntérêt oécuniaire minime

L'intérêt pécuniaire minime n'est pas visé par les mesures décrites aux articles
23 et24.

SECTION VI

IMPARTIALITÉ ET OBJECTIVITÉ DU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES

10
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26. Responsable de l'appel d'offres

Tout appel d'offres identifie un responsable et prévoit que tout soumissionnaire
potentiel ou tout soumissionnaire doit s'adresser à ce seul responsable pour
obtenir toute information ou précision relativement à l'appel d'offres.

27. Questionsdessoumissionnaires

Le responsable de l'appel d'offres compile les questions posées par chacun des
soumissionnaires au cours du processus d'appel d'offres et émet, s'il le juge
nécessaire, un addenda, de façon à ce que tous les soumissionnaires obtiennent
les réponses aux questions posées par les autres.

Le responsable de l'appel d'offres a l'entière discrétion pour juger de la
pertinence des questions posées et de celles qui nécessitent une réponse et il
peut regrouper et reformuler certaines questions aux fins de la transmission des
réponses aux soumissionnaires.

28. Dénonciation

Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute
autre personne æuvrant pour la Municipalité, doit, dès qu'il en est informé,
dénoncer l'existence de toute situation, autre qu'un conflit d'intérêts,
susceptible de compromettre l'impart¡alité et l'objectivité du processus d'appel
d'offres et de la gestion du contrat qui en résulte.

Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le directeur
général au maire; les autres fonctionnaires et employés, ainsi que toute autre
personne æuvrant pour la Municipalité, au directeur général. Lorsque la

dénonciation implique directement ou indirectement le maire ou le directeur
général, la dénonciation est faite à celui qui n'est pas impliqué. S'ils sont tous les
deux impliqués, la dénonciation est faite au maire suppléant ou à un autre
membre du conseil municipal non impliqué. La personne qui reçoit la

dénonciation doit la traiter avec diligence et prendre les mesures appropriées
en fonction de la nature de la situation dénoncée.

SECTION VI¡

MODI FICATION D'U N CONTRAT

29. Modification d'un contrat

Toute modification apportée à un contrat et qui a pour effet d'en augmenter le
prix, doit être justifiée par la personne responsable de la gestion de ce contrat,
en considérant les règles applicables pour autoriser une telle modificat¡on.

LI
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La Municipalité ne peut modifier un contrat accordé à la suite d'un appel
d'offres, sauf dans le cas où¡ la modification constitue un accessoire à celui-ci et
n'en change pas la nature.

30. Réunions de chantier

Lorsque cela est justifié par la nature des travaux, la Municipalité favorise la

tenue de réunions de chantier régulières afin d'assurer le suivi de l'exécution du
contrat.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINALES

31. Application du rèelement

L'application du présent règlement est sous la responsabilité du directeur
général de la Municipalité. ce dernier est responsable de la confection du
rapport qui doit être déposé annue lement au conseil concernant l'application
du présent règlement, conformément à l'article938.L.2 C.M.

32. Abrosat¡on de la Pol¡t¡que de gest¡on contractuelle

Le présent règlement remplace et abroge la Politique de gestion contractuelle
adoptée par le conseil le 7 novembre 2016 et réputée, depuis le 1"' janvier 2018,
un règlement sur la gest¡on contractuelle en vertu de l'article 278 P.L. i22.

33. Entrée en visueur et publicatbn

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et est publié sur le
site lnternet de la Municipalité. De plus, une copie de ce règlement est transmise
au MAMOT.

Adopté à Saint-Pierre-de-l'Île-d'Orléans, ce 7 octobre 2019

Sylvain

Maire

ron Nicolas St-Gelais

Directeur général

et secréta ire-trésorie r
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC de l'Île d'Orléans

Règlements de la Municipalité de
Sai nt-Pierre-de-l'Île-d' Orléans

ANNEXE 1

DOCU MENT D'I N FORMATION
(Gestion contractuelle)

La Municipalité a adopté un Règlement sur la gestion contractuelle prévoyant

des mesures visant à :

favoriser le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le

truquage des offres;

assurer le respect de la Loi sur lo tronsporence et l'éthique en matière de

lobbyisme et du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de

cette loi;

prévenir les gestes d'intimidation, de trafic d'influence ou de corruption;

prévenir les situations de conflit d'intérêts;

prévenir toute autre situation susceptible de compromettre l'impartialité
et l'objectivité du processus de demande de soumissions et de la gestion
du contrat qui en résulte;

encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d'autoriser la

modification d'un contrat;

assurer, dans la mesure du possible et selon les critères et pr¡ncipes
prévus au règlement, la rotation des éventuels cocontractants à l'égard
des contrats qui comportent une dépense de 25 000 S ou plus mais de
moins de 1-00 000 S et qui peuvent être passés de gré à gré en vertu du
règlement.

Ce règlement peut être consulté en cliquant sur le lien ci-après : http://st-
oierre.iledorlea ns-com/fralsaint-nierre-dp-li le-dorlea ns-reslements-de-la-
municipalite.asp

Toute personne qui entend contracter avec la Municipalité est invitée à

prendre connaissance du Règlement sur la gestion contractuelle et à s'informer
auprès du directeur général et secréta¡re-trésorier si elle a des questions à cet
égard.

\\\
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Par ailleurs, toute personne qui aurait de l'information relativement au non-
respect de l'une ou l'autre des mesures y étant contenues est invitée à en faire
part au directeur général et secrétaire-trésorier ou au maire. ces derniers
verront, si ceia s'avère nécessaire, à prendre les mesures utiles ou référer la
plainte et la documentation aux autorités compétentes.

NS

DU
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ANNEXE 2

DÉctARATIoN DU SoUMISSTONNAIRE
(Gestion contractuelle)

Jê, soussigné(e), soumissionnaire ou représentant du soumissionnaire
déclare solennellement qu'au meilleur de ma

connatssance :

a) la présente soumission a été préparée et déposée sans qu'il y ait eu

collusion, communication, entente ou arrangement avec toute autre
personne en contravention à toute loi visant à lutter contre le truquage
des offres;

b) ni moi ni aucun des collaborateurs, représentants ou employés du
soumissionnaire ne nous sommes livrés à une communication d'influence
aux fins de l'obtention du contrat, ou, si telle communication d'influence
a eu lieu, je déclare que cette communication a été faite après que toute
inscription, exigée en vertu de la loi, au registre des Lobbyistes, ait été
faite;

c) ni moi ni aucun des collaborateurs, représentants ou employés du
soumissionnaire ne nous sommes livrés à des gestes d'intimidation, de
trafic d'influence ou de corruption, à l'endroit d'un membre du conseil,
d'un fonctionnaire ou employé ou de toute autre personne æuvrant pour
la Municipalité dans la cadre de la présente demande de soumissions.

ET J'AI SIGNÉ :

Nom:

Affirmé solennellement devant moi à

ce _" jour de _ 2018

Nom

c
ct)oo

I

@
No
o
@

o
@

oN
N
o
@
@

@

Jo
o

sÞ
-t9

E

I

us

DU

Commissaire à I'assermentation pour le Québec

15



PROVINCE DE OUÉBEC
MRC de l'Île d'Orléans

Règlements de la Municipalité de
Saint-Pierre-de-l' lle-d'Orléans

AN¡NEXE 3

DÉCLARATIoN DU MEMBRE D,uN corvlrÉ DE sÉlecfloN

J€, soussigné(e), membre du comité de sélection relativement à

déclare
solennellement n'avoir aucun intérêt pécuniaire particulier, direct ou indirect, à
l'égard de ce contrat.

Je m'engage à ne pas divulguer le mandat qui m'a été confié par la Municipalité,
de même qu'à ne pas utiliser, communiquer, tenter d'utiliser ou de
communiquer, tant pendant mon mandat qu'après celui-ci, les renseignements
obtenus dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de mes fonctions de
membre du comité de sélection.

ET J'AI SIGNÉ :

Nom:

Affirmé solennellement devant moi à

" jour de 2018

Nom:

ce

Commissaire à I'assermentation pour le Québec
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ANNEXE 4

FORMUTAIRE D'ANALYSE POUR LE CHOIX D'UN MODE DE PASSATION
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or¡¡ fl xon Û
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cré ò gré EI

E
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' une veßion word du t!ø¡küt esl offerie 5ur le s¡le web du Miristère de sorle qæ le conlenu pouffo èke odopté oux
bes¡im dô lo mun¡c¡pol¡té.
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AhINEXE 5

PROCÉDURE POUR tE TRAITEMENT DES PTAINTES FONUU¡.ÉES À U
MUNICIPATITÉ DANS tE CADRE DE TADJUDICATION D'UN CONTNATÀ tA

SUITE D'UNE DEMANDE DE SOUMISSIONS PUBTIQUE

ATTENDU GIUþn vertu de I'article 938.I.2.1 du tode muntuipa! du OuÉôec (RLR$. c-
C-?7-l) {ci aprôs : le * CH n} ou 573-3-l-3 dc la loi s¿¡r /es crïés ef vll/es (RLRQ, c. C-19)
(ci-aprcs; la *LCVr), unc munícipaliti.do¡t se dotcr d'unc procédurc portant sur la
rdccption et I'examen des plaintes farmulées dans le cadre dc l"adjudication. d'un
contrãt à la suite d'une demande dc :;oumissions publique r¡u de l'attribution d'un
csntrðt;

ÂTTENDU GIUE la municipalitd doit exãminer *t tra¡ter dc façon Èquitable les plaintes
qui lui s+rt formulóeE par les pÊr:Õnndls intÉressdes;

ATTEIIÞU OUE rien dans la prósentc procédure ne dait modifier nu limitcr les
obligations pr*vucs å la LCV et au ,Cf'l quðnt aux modalitÉs de traitcmcnt des
plaintc:.

l" Þróambule

Lc préambule de la prósentc procÉdur,e en fait partic intð,grante.

2. Õbjots

La próscnte p"océdure ð pÐur objets:
a. d'assurer un trðitcm€nt Èquitable des plaintes formulÈes å la municipalitó dans lc

cadre dc l'adjudic.ation d"r¡n contrat å la suitc d'une dcmande de suuminsions
publique;

b. d'assurcr un trðitcmcnt équitable des manifestations d'intdrðt ferrmulees å la
munícipalitó dans le cadrc d'un ccntrat qui, n'eut èté dc I'article 938 CM ou 573.3
LCV aurait ÉtÉ assujetti å I'article 93,5 C¡4 ou 573 LCV, avec un fsurnisseur qu¡ est
le scul cn mesurc de fc¡urnir les biens ou les scrvices en vertu du paragraphe 2 du
prcmier alinóa de I'articlc 938 CM nu du paragraphe 2 du prcmier alinéa de l'article
573.3 LCV;

c. d'idcntificr la pcrsonnc å qui ces plaintes ou manifestations d'intéråt devront étre
transm i scs, incl ua nt son ad rcs:e ólcctroniguc-
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3. lntorpfótâtlon

La présentÊ procédure ne dort Í)ðs être interprétée çorr¡me pcrnìeltðnt de déroger
ðux dispositrons rmpêr¿rtrves des lois qui régrssent les corìtråts des mun¡e¡pålrté$"
tncluant les dísposrtrons prévues å ces lois quðnt åu droit de formuler une plêinte, le$
mo'dalités de recevabrlité de cette plarnte. lcs délars applcablcs, etc.

4. Fonctlonnalm rarpoñsåblc

Le dtrecteur général et $ecrêtð¡re-trésorier de la munrclpahté est desrgné respön$ðble
de lo présente procèdure. A cette f in, rl est désigne comÍne étðnt lð personne å qui
do¡t être adressée tÕute plðrnte relëtrve å un prÕcessus de demande de sounnrs*lons
publique. de mðme que toute manrfestatron d'¡ntérôt å la suite de là publ¡catroñ d'un
åvrs d'rntcntion, conformdmcnt å l'artrcle 938.0,O.1 CÞ,i ou 573.3.O.O,1 LCV

Hn cas d'absence ou d"imposç¡bilitè d'agrr du directeur général et seçrétðire-lrêsorier
le drrecteur Eénéral et secrétårre-trésor¡er ðdjöint assume cette rcspons¿bilité.

Toute plôrnte ou mônifestðtion d'intérêt dort ètre transmrsÊ å I'adresse courriel
suivante : dg@stpierreio.ca ou à toute ôutre ddresse designée par le
fonctronn¿tre respÕnsðblÊ êt qur devra råtre índrquée dans la demånde de soumrssrons
pubhque ou l"avrs d'rntÕntron de conclure un contråt de gré å gró.

5. OblþBtions du fonctlonn¡lrc recponsåble

Le fonctronn¿ire responsable do¡t ðgir cn toute impðrÎ¡ahté *t ôvec diligence dðns
l'ðppftcðtion des dispositìons du CM et de ls LÇV relatives å la réception. l'examên. le
trè¡tement et le survi dês plôrntes ou des rñõfirfestðtrons d'rntérðt-

Relatrvemcnt à ccs fonctrnns, le fonctionnatre responsable dort notðmment :

ð- Recevorr les plåintes ou manrfeçtaltons d'tntérêt:

b, Vórif¡er leur recevabllité en fonctron des dlsposrttons du CM ou dc la LCV et dc l¿
présente procédure;

c. S'assurer que les rnscnptrons soient fãites sur le Système électronique d'appel
d'offres (SEAO) conformément au CM ou å l¿ LCV;

d. Assurcr le trartement et le survr des plarntes et mðnifcstatt$ns d'intérôt,
{<¡nformêment au CM ou å l¿¡ LCV. en farFant ðppel à tÕute per$Onne, f irme ou tout
spêÇråkste mandaté par la municrpelité lorsque cela est êpproprié ou <J'intêrêt;

e. Formuler et trðnsrn€ttre au plaignånt o.il à la personn€ ðyånt manrfestó son
¡ntérôt, la dócis¡on de la munrcrpalrté;

f. tnformer le plðrgn,ant gu la perçonne ðyðnt manifestê son intérêt de son droit de
fo¡"muf er une plëinte en vertu de la tor sur ! Autorité des rnarcôés pvð/lcs (RLRQ.
c. À-33"2.1), lorsqu'apphcable. dans les dél¿rs prévus au CM eiu à la LCV"
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6- Motlts år¡ souilen d'uns Þlalntå danc le cädrþ l,Ðd¡udcÐtlon dnun Êofürät å la ¡ultc
dun€ dsrnãnde de ¡oumlr¡lom publlque

Une personn+ intéressée ru un grrr.rpe de personnes intéressées å Þarticiper au
prtcessus d'ådiuditatton ou sûn reprósentõnt peut porter plainte relðtavement êu
Þrûcessuå de demande de scumissions publique lorsqu?lle e*t d,avis que la dernande
de soumissionÉ prévûit des corìd¡tiÕn= eui :

. N'assurenl Þas uR trðitemËnt intègr* et équitable des Ëoñcurrents;

. Ne trermetter'it pðs à des concurre,ñts d'y pärticip€r bien qu,ils çoienl quãlafiés
Þçur réFondre aux besoin* exÊrimés; ou

' Ne söñt pôs ðutremênt contrrmês au cadre nÕrfflåtif de lå ñuni€ipätitê.

Z llotlf üu sctrrtlen Ûuns manlfeslrtlon flntêntlon dåfir le cådre de I'attrlbuüon
dun contråt de üê å grê avec un *lor,¡mlsseur unlquex
Une persoone Pêut manifester *on intêrêt dans un cüntrål clevånt ètre conclu de grê
å gré aræc t¡n çtfournisseur uniguen si elle est €n mesure de dêmontrer qu,elle Þeut
rëaliser ce rsntråt eu égård aux bççoins de la munici¡ralité et åux Õblig¡åtiün$ du
cûnträt énçncês dans l'avis d'¡ntention.

8. Ent?Ée en vlgueur
Cette Brocédure €ntre ên vigueur dès son ðdðptiofl par le conseil de la municipalitê-
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